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COMMUNIQUE DE PRESSE

Paris, le 21 mai 2010

Médicaments non remboursables

La Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France prend acte - sans grande surprise - des résultats de l’étude réalisée par Famille rurales sur les écarts de prix constatés entre les médicaments en libre accès. Faut-il s’en féliciter au nom de la concurrence ou le déplorer au nom de l’égalité des français pour l’accès aux soins ?

La FSPF rappelle que ces écarts de prix trouvent leur origine dans les conditions commerciales qui ont été consenties au pharmacien, selon qu’il s’agit de produits achetés en nombre et en direct au laboratoire fabricant, ou bien en détail ou en quantités limitées à un grossiste-répartiteur. Les pharmaciens référencent des milliers de produits différents avec des capacités de stockage malheureusement limitées : il leur est souvent impossible de référencer des quantités suffisantes pour obtenir de leurs fournisseurs des conditions commerciales similaires d’une officine à une autre.

Consciente de ce problème, et des incompréhensions que soulèvent ces écarts dans l’esprit du patient, la FSPF propose depuis plusieurs années que soit défini un système de corridors de prix pour chaque catégorie de produits, à l’instar du système à l’œuvre concernant les ventes de livres. Cette forme d’administration partielle des prix aurait l’insigne avantage de donner une visibilité sur les prix pour le patient, quelle que soit la stratégie de mise sur le marché des laboratoires pharmaceutiques – en direct ou via un grossiste-répartiteur. Nous persistons dans cette demande, et attendons des pouvoirs publics qu’ils se positionnent enfin sur cette question.
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